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Rafale : quand les exportations creusent des trous dans la flotte française

Pour vendre le Rafale à l’export, la France a cédé des avions de ses escadrons. Un
succès commercial aux effets opérationnels sensibles.

En résumé

Le succès à l’export du Rafale est devenu l’un des piliers de la politique industrielle et
stratégique française. Pour conclure rapidement certains contrats, notamment avec
la Grèce et la Croatie, Paris a accepté de livrer des avions prélevés directement sur sa propre
flotte opérationnelle. Cette décision a permis d’accélérer les livraisons et de sécuriser des
contrats politiquement et économiquement majeurs. Mais elle a aussi créé des gaps
temporaires dans le dispositif de défense aérienne français. Moins d’avions disponibles, une
pression accrue sur les cellules restantes et un vieillissement accéléré du parc en sont les
conséquences directes. Cette stratégie pose une question de fond : jusqu’où la France peut-elle
soutenir l’export du Rafale sans fragiliser durablement sa propre aviation de chasse ?

Le choix assumé de livrer vite pour gagner des contrats
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Dans un marché des avions de combat extrêmement concurrentiel, la rapidité de livraison est
devenue un critère décisif. Pour certains pays, attendre cinq ou six ans des avions neufs
sortant de chaîne n’est pas acceptable. La France l’a bien compris.

Face à des offres concurrentes américaines ou européennes, Paris a mis en avant un argument
différenciant : la livraison immédiate d’avions disponibles. Ce choix a été déterminant dans
plusieurs négociations. Il suppose cependant un sacrifice temporaire, celui de prélever des
appareils sur les escadrons français déjà en service.

Cette stratégie n’est pas improvisée. Elle est le résultat d’un arbitrage politique entre priorité
industrielle, crédibilité diplomatique et acceptation d’un risque opérationnel maîtrisé.

Le cas grec, symbole d’un succès rapide mais coûteux

Le contrat signé avec la Grèce illustre parfaitement cette logique. Athènes cherchait à
renforcer rapidement sa posture aérienne face aux tensions régionales. La France a proposé
une solution clé en main.

Le premier accord portait sur 18 Rafale, dont 12 avions d’occasion issus de l’Armée de l’Air
et de l’Espace, complétés par des appareils neufs. Ces avions ont été prélevés sur des
escadrons opérationnels, modernisés puis livrés en un temps record.

Sur le plan politique et industriel, l’opération est un succès. Elle a renforcé la relation
stratégique franco-grecque et consolidé la position du Rafale sur le marché européen. Sur le
plan militaire français, elle a créé un vide temporaire, partiellement compensé par des
ajustements de planification et une montée en cadence industrielle différée.

La Croatie et la répétition du même schéma

Quelques mois plus tard, la Croatie a choisi à son tour le Rafale. Là encore, la rapidité de
livraison a été décisive. Le contrat porte sur 12 Rafale d’occasion, tous issus de la flotte
française.

Ces appareils, anciennement en service, ont été rénovés et portés à un standard compatible
avec les besoins croates. Pour Paris, l’enjeu était double : s’imposer face à des offres
concurrentes et consolider une présence stratégique dans les Balkans.

Mais l’addition est claire. Entre la Grèce et la Croatie, ce sont plus de 20 avions qui ont été
temporairement soustraits au format opérationnel français, dans un contexte où la flotte est
déjà jugée trop juste par les rapports parlementaires.

L’état réel de la flotte de Rafale française

Sur le papier, la France dispose d’un peu plus de 200 Rafale, répartis entre l’Armée de l’Air et
de l’Espace et la Marine nationale. En pratique, le nombre d’avions réellement disponibles
pour des missions de combat est bien inférieur.

Une partie du parc est immobilisée pour maintenance lourde ou modernisation. D’autres
appareils sont affectés à l’entraînement, aux essais ou à la dissuasion nucléaire. La



disponibilité moyenne oscille autour de 55 à 60 %, selon les périodes.

Lorsque des avions sont retirés pour l’export, même temporairement, l’effet est immédiat. Les
escadrons restants doivent assurer les mêmes missions avec moins de cellules, ce qui
augmente mécaniquement le nombre d’heures de vol par avion.

Les gaps opérationnels créés par ces cessions

Les autorités parlent de trous temporaires. Dans les faits, ces gaps capacitaires ont plusieurs
conséquences concrètes.

La première concerne la posture permanente de sûreté aérienne. Moins d’avions
disponibles signifie moins de marges pour faire face à des pics d’activité ou à des crises
simultanées.

La deuxième touche la préparation opérationnelle. Les avions restant en ligne volent
davantage. Cela accélère l’usure des cellules et réduit les marges de manœuvre pour
l’entraînement avancé.

Enfin, ces cessions compliquent la planification à moyen terme. Tant que les avions neufs
destinés à remplacer ceux vendus ne sont pas livrés, le format reste en tension.

L’impact sur le vieillissement des cellules restantes

Chaque heure de vol compte. Les Rafale prélevés pour l’export étaient souvent parmi les
cellules les plus anciennes, mais leur départ reporte la charge sur les appareils restants,
parfois eux aussi déjà bien entamés.

Cette situation crée un effet boule de neige. Plus un avion vole, plus il nécessite de
maintenance. Plus la maintenance augmente, plus la disponibilité globale baisse. Le cercle est
connu et documenté dans les rapports de la défense.

À long terme, cette pression peut conduire à des arbitrages difficiles : prolonger certaines
cellules au-delà de leur potentiel initial ou accepter une baisse temporaire de capacité.

Le rôle central de l’industrie et des cadences de production

La clé de cette équation reste la capacité industrielle. Les avions vendus à l’export doivent être
remplacés par des Rafale neufs sortant de chaîne. Or, les cadences actuelles ne permettent pas
une compensation immédiate.

Augmenter la production implique des investissements, du personnel qualifié et une chaîne
d’approvisionnement robuste. Les moteurs, radars et équipements critiques ne se
produisent pas du jour au lendemain.

Tant que la montée en cadence n’est pas effective, chaque avion cédé à l’export représente un
manque temporaire pour les forces françaises. Ce décalage est assumé politiquement, mais il
n’est pas neutre militairement.

Un succès commercial qui interroge la cohérence stratégique



Il serait simpliste de présenter ces ventes comme une erreur. Le Rafale à l’export renforce
l’industrie nationale, soutient l’emploi et consolide des alliances stratégiques. Ces bénéfices
sont réels et mesurables.

Mais ce succès met aussi en lumière un déséquilibre structurel. La France dispose d’une
aviation de chasse très performante, mais numériquement limitée. Chaque cession d’avions
existants accentue cette fragilité à court terme.

Les rapports parlementaires soulignent que cette stratégie n’est viable que si elle
s’accompagne d’un effort budgétaire durable pour reconstituer le parc et améliorer la
disponibilité.

Jusqu’où peut aller ce modèle ?

La question n’est pas théorique. D’autres opportunités d’export existent. Si elles reposent à
nouveau sur des avions d’occasion français, la tension sur la flotte pourrait devenir critique.

À moyen terme, la France devra choisir. Soit augmenter significativement son format de
chasse et ses capacités industrielles, soit accepter que chaque succès à l’export se traduise par
un affaiblissement temporaire de sa propre défense aérienne.

Le Rafale est devenu un atout stratégique majeur. Mais un atout trop sollicité peut
finir par se retourner contre ses propres intérêts !
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